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Le mot de Madame le Maire

Michèle FAURE
Maire de La Coquille

Mesdames, Messieurs, Chers concitoyens.

Jours et semaines, mois et années passent très vite. Pour autant 
nous devons conserver une attitude positive et avancer autant 
que faire se peut pour le bien de tous.

La réussite était aux rendez-vous pour le marché de Noël qui a a 
eu lieu le 8 décembre. Bon nombre d’exposants ont remercié la 
municipalité du bon accueil qu’ils ont reçu (petit-déjeuner et 
emplacement gratuits). Pour cette occasion, je remercie une fois 
de plus, le Comité des Fêtes pour son engagement et sa présence 
au côté des conseillers municipaux lors de l’organisation de cet 
événement. Pendant que les parents faisaient leurs achats, un 
concours de dessin était proposé aux enfants. A l’issue de ce 
concours, un classement a été établi.  La classe de maîtresse 
Sandrine a été récompensée. Une place de cinéma sera offerte à 
chaque élève de cette classe. De plus, les deux premiers « 
dessinateurs » ont été récompensés par un Père Noël en 
chocolat.

  

Le Père Noël a fait un passage à l’école maternelle. Il a apporté deux boites de jeux de construction en bois. 
La boîte aux lettres du Père Noël, a rencontré un vif succès. Le courrier a été régulièrement relevé. Nous 
espérons que toutes les réponses sont bien parvenues à leurs destinataires

Vous pourrez trouver dans les pages suivantes du petit journal le récapitulatif des investissements que nous 
avons réalisés en 2024. Durant les mois qui viennent, nous allons réfléchir à la mise en place du budget 2025. 
Compte tenu de la situation actuelle, il va nous falloir identifier les investissements réalisables. Toutes nos 
prévisions vous seront communiquées au fur et à mesure des décisions.

Chaque année, je rappelle à tous la chance que nous avons d’avoir, dans des domaines divers, de nombreuses 
associations actives et dynamiques. Je redis une fois de plus leur importance dans le maintien du lien social 
qu’elles contribuent à entretenir et je remercie vivement et sincèrement toutes les bénévoles qui participent à 
les faire vivre.

Je remercie également l’ensemble du personnel administratif et technique, toutes celles et ceux qui œuvrent 
au quotidien au service de notre commune,.

Les conseillers municipaux et moi-même invitons tous les habitants de La Coquille à l’inauguration de 
l’esplanade Joséphine Baker suivie de la cérémonie des vœux qui aura lieu le samedi 25 janvier 2025 à 11 
heures à l’Espace Culturel Claude Boyer.

Je vous souhaite à toutes et tous une belle et heureuse année 2025.
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Bilan de l'année 2024 et prévisions pour 2025

Plusieurs aménagements ont été 
réalisés dans le cimetière : mise en 
place de l'ossuaire, travaux sur le 
mur et les portails par les agents 
techniques municipaux et 
agrandissement du columbarium. 

Cimetière

En 2024, et comme c’est le cas 
depuis de nombreuses années, 
la part communale de la 
fiscalité locale n’a pas 
augmenté. De même, en dépit 
d’un contexte économique 
difficile, les tarifs du restaurant 
scolaire ont, cette rentrée 
encore, été maintenus.

Fiscalité

Travaux dans les écoles

Comme chaque année,  la rénovation, 
avec le concours des agents techniques 
municipaux, de nouvelles routes (rue des 
Abeilles, rue des Vergers, place Saint 
Jacques de Compostelle, Curmont...).

Travaux de voirie

€

2024

La rue des Vergers rénovée

Le colombarium du cimetière

Des travaux de peinture dans le couloir de l'école 
élementaire ainsi que la mise en place d'une VMC et 
l'extension du réseau internet. La porte du préau a 
aussi été remplacée. A l'école maternelle un nouveau 
tableau blanc a été installé et les luminaires 
remplacés. Ces travaux ont été réalisés par les agents 
techniques municipaux. 

Peintures à l'école élémentaire Luminaires remplacés à l'école maternelle
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Bilan de l'année 2024 et prévisions pour 2025

Ces travaux ont permis la création de 
l'esplanade Joséphine Baker, dont 
l'inauguration aura lieu le 25 janvier, juste avant 
la cérémonie traditionnelle des vœux de la 
municipalité. Les plantations ont été réalisées 
par les agents techniques municipaux bien 
aidés par des enfants de l'école élémentaire. 

Aménagement du site de l'ancien collège

L'aire des Peyrières a continué sa métamorphose 
avec : 
- l'aménagement de l'ancien "Point I" aux 
Peyrières transformé en snack proposant une 
offre sur place et à emporter,
- l'aménagement et la mise en place de nouvelles 
plantations au niveau de l'aire de stationnement 
des camping-cars.

Aire des Peyrières

Les jeux pour enfants du 
square Jean Jaurès ont été 
renouvelés. 

Square Jean Jaurès

La rénovation de l'abri bus 
adossé au bâtiment du 
restaurant scolaire (dont le 
bardage a aussi été refait) par les 
agents techniques municipaux.

Rénovation de l'abribus

L'aire des Peyrières

2024

Les jeux du square Jean Jaurès

Investissements fonciers
La commune s'est portée
acquéreuse de terrains (Dubois
et Lespinasse) près du
cimetière et de la nationale 21
(face à la Maison des
Associations).

Travaux d'entretien des biens 
communaux
Plusieurs biens ont fait l'objet de 
rénovations : 
- rénovation de la façade de 
l'ancien presbytère,
- aménagement et bardage d'un 
bâtiment de l'ancienne "scierie 
Merle" par les agents techniques 
municipaux,
- à la mairie, remplacement des 
volets électriques de la salle du 
conseil et du bureau de la 
secrétaire de mairie, de la porte 
des archives.

L'ancien presbytère
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Outre les activités organisées par la Municipalité (Vœux, 
repas des Aînés, brocante aux jouets et marché de Noël) 
et plusieurs repas de mariage, l’Espace Culturel Claude 
Boyer a été régulièrement utilisé pour :
- 13 séances de cinéma,
- 13 lotos, organisés par nos associations,
- 4 dons du sang,
- 3 rassemblements d'associations locales (Coin Solidaire, 
Jumelage et danse),
- 3 concerts,
- 2 salons,
- 2 spectacles,
- 1 bal,
- 2 assemblées (Parc Naturel Régioonal (PNR) Périgord-
Limousin, Crédit Agricole),
- l'école primaire, 
- les pompiers du centre de secours, à l'occasion des 
célébrations du centenaire de la caserne.

Utilisation de l’Espace Culturel Claude Boyer

En plus des associations sportives (Yoga et 
Judo), la Maison des Associations a été mise à 
disposition tout au long de l'année pour la 
mise en place d'ateliers pour les séniors, des 
ateliers d'activités physiques, des opérations 
de prévention santé. Par ailleurs, le Parc 
Naturel Régional a utilisé 1 à 2 fois par 
semaine les salles de réunion.

Utilisation de la Maison des Associations 
et du Dojo

L'Espace Culturel Claude Boyer

La Maison des Associations

2024

Bilan de l'année 2024 et prévisions pour 2025

Plusieurs équipements ont été acquis : une 
benne, une débroussailleuse, un broyeur, un 
perforateur-burineur, un compresseur.

Achat de matériels
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Dates à retenir pour 2025

Janvier : 
25/01 : Vœux de la municipalité et 
inauguraton de l'Esplanade Joséphine Baker 
à 11h

Mars :  
Randonnée Mars Bleu (au profit de la Ligue 
contre le cancer) départ à 9h devant la mairie 
(date à définir)
19/03 : Commémoration de la fin des 
combats en Algérie à 17h au Monument aux 
Morts

Avril :  
19/04 : Chasse aux œufs à la Maison des 
Associations

Mai : 
08/05 : Commémoration  de la Victoire de 
1945 à 11h au Monument aux Morts
18/05 : Repas des Aînés à 12h à l'Espace 
Culturel Claude Boyer

Juin :
15/06 : 3ème Exposition de voitures 
anciennes 
18/06 : Commémoration de l’Appel du 18 juin 
1940 à 11h au Monument aux Morts 

Juillet :
14/07 : Cérémonie à l'occasion de la Fête 
Nationale à 11h au Monument aux Morts

Août :
01/08 : Marché festif et feu d’artifice au stade 
Henri Juvet de la Combe.
 

Octobre :
Randonnée Octobre Rose (au profit de la 
Ligue contre le cancer) départ à 9h devant la 
mairie (date à définir)

Novembre :
11/11 : Commémoration de l'Armistice de 1918 
à 11h au Monument aux Morts 
30/11 : Brocante aux jouets et bourse aux 
vêtements à l'Espace Culturel Claude Boyer

Décembre :
07/12 : Marché de Noël à l'Espace Culturel 
Claude Boyer

Bilan de l'année 2024 et prévisions pour 2025

Parmi les travaux envisagés en 2025, outre la poursuite de 
l'entretien d'une partie des routes communales, il est aussi 
prévu de lancer les travaux de rénovation de l'intérieur de 
l'église (peintures, sols...), tout comme sa mise aux normes 
électriques et la mise en place d'une alarme incendie. A cette 
fin, en plus de l'aide de l'Etat déjà sollicitée, nous ferons appel 
à la Fondation du Patrimoine et à la population, comme 
expliqué dans le courrier joint à cette édition. De plus, le 
parvis de l'église Saint-Joseph sera aussi rénové et végétalisé. 

Par ailleurs, les travaux, au niveau de l'intercommunalité sur le 
Plan Local d'Urbanisme Intercommunal se poursuivront, avec 
de fortes contraintes (et des impacts tout aussi forts, en 
particulier sur la constructibilité des terrains) imposées par 
l'Etat, probablement, tout au long de l'année à venir. 

En revanche, les travaux de création d'une nouvelle 
médiathèque sur le site de l'ancienne "Maison Raynaud", avec 
le concours de la Communauté de Communes Périgord-
Limousin, ne pourront être lancés qu'en 2026, compte tenu de 
délais administratifs malheureusement incompressibles.
  
J'appelle votre attention sur le fait que, pour 2025, les travaux 
envisagés peuvent paraître modestes mais cette 
programmation prend en compte les aléas budgétaires dus à 
un environnement financier tout particulièrement difficile au 
niveau national et local et cela, même si les finances 
communales demeurent tout particulièrement saines.

Et en 2025 ?



7

 EXTRAIT DU COMPTE RENDU DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 28 OCTOBRE 2024 A 20H

SUJETS A L'ORDRE DU JOUR

Extraits du conseil municipal

Présents : (12/15) Mesdames DELIENNE Brigitte - FAURE Michèle – FAUCHER Danielle - LACOTTE Marie-Claude WARNEZ 
Fabienne
Messieurs GARNAUD Alain – GASPARINE Jacques – LARRATTE Maxime - PRIVAT Pascal   - ROUSSARIE Pierre RODRIGUEZ 
Gilles - SELLAS Stéphane - 
Excusées (3/15) : VIDAL Aurore – MALLARD Sophie – FREGIS Jacqueline 
Pouvoirs : VIDAL Aurore à WARNEZ Fabienne – MALLARD Sophie à RODRIGUEZ Gilles – FREGIS Jacqueline à PRIVAT Pascal
Secrétaire de Séance : Maxime LARRATTE

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 Septembre 2024 Approbation à 
l’unanimité 

2) PROPOSITION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LES TRAVAUX DE RESTAURATION INTERIEUR DE L’EGLISE (Délibération 
n°2024/57)
Madame le Maire rappelle à l’assemblée délibérante le projet de restauration intérieur de l’église.
L’offre de la SAS LA GARE, avec pour interlocuteur Monsieur Luc JOUDINAUD, architecte du patrimoine, pour assurer le 
suivi des travaux de l’église est retenue

Le Conseil municipal après en avoir délibéré vote : POUR :12 + 3 pouvoirs   CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

3) MODIFICATION DES COMMISSIONS COMMUNALES (Délibération n° 2024/58) 

4) ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LE RISQUE « PREVOYANCE » PROPOSEE PAR LE CENTRE DE 
GESTION (Délibération n°2024/64)

Le Conseil municipal fixe le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 20€ par agent et par mois, 
pour chaque agent adhérant au contrat découlant de la convention de participation ;
Le Conseil municipal après en avoir délibéré vote : POUR : 12 + 3 pouvoirs   CONTRE : 0 ABSTENTION : 

Pour information : 

   Remerciements des « Amis de la Maison de Retraite » pour l’attribution de la subvention communale
   Inauguration de l’Esplanade « Joséphine Baker » le 25 Janvier 2025 en même temps que la cérémonie des vœux 2025
   Séances de cinéma offertes par la municipalité aux 2 écoles pour noël
   Le lotissement construit sur le site de l’ancienne gendarmerie se nomme : « Les Amandiers »
     La livraison est prévue aux environs de Mars 2025
  Discussion et lecture, par Madame le Maire, de la lettre adressée par Madame Alice FLORENT, ATSEM à l’école maternelle 
aux élus.

1
2
3

Titulaires Suppléants
COMMISSION DES FINANCES
Présidente : Michèle FAURE

Tout le conseil

COMMISSION DES TRAVAUX
Président : Pascal PRIVAT

GASPARINE Jacques - LARRATTE Maxime - SELLAS Stéphane - 
RODRIGUEZ Gilles - ROUSSARIE Pierre -DELIENNE Brigitte

COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES / 
ENFANCE / PERSONNEL SCOLAIRE
Présidente : Fabienne WARNEZ

FAUCHER Danielle - VIDAL Aurore - LACOTTE Marie-Claude - 
PRIVAT Pascal - RODRIGUEZ Gilles - ROUSSARIE Pierre - FREGIS 
Jacqueline

COMMMISSION COMMUNICATION
(Bulletin) 
Président : Gilles RODRIGUEZ

VIDAL Aurore - FAUCHER Danielle - WARNEZ Fabienne - LACOTTE
Marie-Claude - LARRATTE Maxime - ROUSSARIE Pierre - MALLARD 
Sophie - FREGIS Jacqueline

PRIVAT Pascal - DELIENNE Brigitte

COMMISSION « SPORT »
Président : Jacques GASPARINE

PRIVAT Pascal - WARNEZ Fabienne - ROUSSARIE Pierre - DELIENNE 
Brigitte

COMMISSION DES MARCHES A PROCEDURE 
ADAPTEE
Présidente : Michèle FAURE

PRIVAT Pascal - RODRIGUEZ Gilles FAUCHER Danielle - WARNEZ Fabienne

4

5
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Comme tous les ans, nos petits 
élèves ont été bien gâtés en ce 
mois de décembre. Ils ont tout 
d'abord eu la chance, jeudi 12 
décembre, de voir le film 
Paddington au Pérou en avant-
première. Pour les maternelles, le 
film était Il faut sauver Noël. Ces 
séances de cinéma leur a été 
offerte par la municipalité de La 
Coquille. Jeudi 19 décembre, 
l'amicale laïque de La Coquille leur 
a offert un goûter et les jeux de 
cour, financés par la section 
voyages, ont été présentés à cette 
occasion. Vendredi 20 décembre, 
les élèves ont eu le plaisir de 
partager le délicieux repas de Noël 
à la cantine.
Petits et grands souhaitent à tous 
d'excellentes fêtes de fin d'année 
et une magnifique année 2025 !

Noël à l'école primaire

Actualités et rétrospectives 

Informations municipales

Les travaux d'aménagement de 
l'esplanade Joséphine Baker ont 
été achevés le 29 novembre 
dernier avec le concours des 
enfants de l'école élémentaire 
Joséphine Baker. Les enfants ont 
donné un bon coup de main à 
notre agent technique Patrice 
pour la plantation de nombreux 
arbres et arbustes, opération qui 
clôture l'aménagement du site de 
l'ancien collège. Nous vous 
attendons nombreux pour 
l'inauguration de ce nouvel 
espace le 25 janvier prochain !

Esplanade Joséphine Baker

Comme chaque année, le 
marché de Noël s’est déroulé le 
dimanche 8 décembre à 
l’espace culturel Claude Boyer 
avec de nombreux artisans et 
commerçants. Cette année 
encore, marquée par l'afflux de 
nombreux visiteurs, cet 
événement traditionnel a été 
un grand succès : l’animation 
de maquillage, le concours de 
dessin, l’atelier photo et la 
visite du Père Noël ont ravi 
petits et grands.

Marché de Noël
Cette année, 32 enfants ont reçu 
une réponse personnalisée du 
Père Noël suite à leurs courriers 
déposés dans la Boîte aux lettres 
située sur l'Esplanade Joséphine 
Baker de La Coquille.

Boîte à lettres au Père Noël

Depuis plusieurs années, la 
municipalité participe à l’action en 
faveur des Restos du Cœur, nous 
vous informons que "le centre de 
dépôt" est situé à la mairie où 
vous pouvez déposer des dons en 
nature (vêtements, vaisselles, 
linge de maison, livres, jouets 
etc…), ils seront ensuite 
acheminés au centre des Restos 
du Cœur à Thiviers.

Restos du Cœur



Le portrait du mois

Jacqueline Frégis, conseillère municipale 

Membre des commissions Finances, des Affaires Scolaires, Enfance et 
Personnel Scolaire et Communication. 

77 ans, retraitée, ancienne employée municipale (30 ans au service de 
notre collectivité locale).

9

Informations municipales

Madame, Monsieur,

Comme annoncé en décembre 2022, la Municipalité va lancer les travaux de rénovation de 
l’intérieur de l’église de notre village. La concrétisation de cet engagement complètera les 
travaux déjà effectués, en 2013, sur la toiture et pour les trois cloches.
Quelles que soient nos croyances et nos pratiques, l’église Saint-Joseph fait partie de notre 
patrimoine historique local depuis le transfert du siège de la Commune de Sainte-Marie-
De-Frugie, officialisé par le décret impérial du 28 janvier 1856. En effet, notre église, réalisée 
grâce à une souscription volontaire des habitants et un emprunt de dix mille francs, est née 
d’une décision du Conseil Municipal prise en 1864. Les travaux furent achevés en 1872.
Soucieux de conserver et de protéger ce patrimoine commun légué par nos ancêtres, le 
Conseil Municipal a donc décidé de restaurer l’intérieur de cet édifice et d’engager 
d’importants travaux : maçonnerie, peintures, réfection des sols, mise aux normes 
électriques, installation d'éclairage et alarme de sécurité incendie ainsi que le nettoyage et 
la protection des vitraux.
Le montant de ces travaux est estimé à 280 818 €. 
Cependant, malgré  l’aide  de  l’Etat,  via  la  Dotation  d’Equipement  des  Territoires  Ruraux 

Rénovation de l'Eglise Saint-Joseph : lettre à l'intention de la population

Cinéma
Nous vous rappelons qu’une 
séance cinéma est projetée une 
fois par mois, un jeudi soir à 
l’Espace Culturel. Cette année, ces 
séances   auront   lieu  pour  le   1er 

semestre 2025, les 16 janvier, 27 
février, 20 mars, 17 avril, 22 mai, 5 
juin et 19 juin. Une séance en plein 
air aura également lieu le 25 juillet 
en soirée.

12
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J.Ranouil

La Coquille

(DETR), la partie du financement à charge de la Commune reste importante. De plus, les travaux de restauration de notre 
patrimoine historique commun nous concernent toutes et tous. Dès lors, le Conseil Municipal a décidé de solliciter le 
concours de la Fondation du Patrimoine, qui a pour mission la promotion de la sauvegarde du patrimoine populaire de 
proximité. A cette fin, la Fondation du Patrimoine nous apportera son soutien pour :
- Lancer, au niveau national, une souscription publique faisant appel aussi bien au mécénat populaire qu’au mécénat 
d’entreprises. La totalité des fonds collectés sera intégralement consacrée aux travaux de restauration de l’intérieur de l’église 
Saint-Joseph ;
- Apporter une contribution financière, si le montant des fonds recueillis dans le cadre de la souscription publique nationale 
est suffisamment conséquent. 
Naturellement, au niveau local, chacun (particulier, entreprise, profession libérale, association), pourra participer à ce projet 
de restauration : tous les dons, même les plus modestes, seront les bienvenus et donneront droit à des déductions d’impôts.
Nous comptons sur votre mobilisation, votre générosité, votre implication personnelle et votre esprit citoyen pour 
accompagner la restauration de notre patrimoine de proximité ! 
Je vous remercie chaleureusement et vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments les plus 
sincères.

Le Maire, Michèle FAURE
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Règlementation et prévention

Cimetière communal
Entretien
L’entretien du cimetière incombe 
naturellement à la commune mais 
l’entretien d’une concession 
incombe en revanche, exclu-
sivement au concessionnaire ou à 
ses ayants droits.
Nous vous rappelons que toute 
intervention sur une sépulture est 
soumise à une déclaration de 
travaux à la mairie. Nul ne peut 
procéder à une construction ou à 
des travaux d’entretien sans en 
avoir préalablement averti la 
commune.

Renouvellement des concessions
Certaines concessions dans le 
"nouveau cimetière", arrivent à 
échéance. Ces concessions de 
terrain sont acquises pour une 
durée de 30 ans et à l’issue du 
délai de validité, elles peuvent faire 
l’objet d’un renouvellement de la 
part des concessionnaires ou des 
familles. Pensez à vous renseigner 
à la mairie.

Informations municipales

Pour pouvoir voter aux élections, il 
est indispensable d’être inscrit sur 
les listes électorales. 
Rappel pour les nouveaux 
habitants, l’inscription sur les 
listes électorales de la commune 
n’est pas automatique et nécessite 
une démarche de votre part. 
Vous pouvez vous inscrire en vous 
rendant à la mairie en remplissant 
le formulaire de demande 
d’inscription     accompagné      des 

Inscription sur les listes électorales des citoyens français
et européens

pièces justificatives, ou 
directement en ligne sur le site du 
Ministère de l’intérieur. 
Les citoyens européens qui 
résident en France peuvent 
s’inscrire sur les listes électorales 
complémentaires de la commune 
pour voter lors des élections 
municipales et élections 
européennes en France. 
Renseignez-vous à la mairie.

Cette année, La Coquille réalise le 
recensement de sa population. 
L’ensemble des logements et des 
habitants seront recensés à partir 
du 16 janvier prochain.

Comment ça se passe ?
Une lettre du Maire sera déposée 
dans votre boîte aux lettres pour 
vous informer de l’opération. Puis 
un agent recenseur (cf. les 4 agents 
recenseurs sur la droite), recruté par 
la commune, vous fournira une 
notice internet soit dans votre boîte 
aux lettres, soit en mains propres. 
Suivez simplement les instructions 
qui y sont indiquées pour vous 
recenser en ligne (ce document est 
indispensable, gardez-le précieu-
sement). Si vous ne pouvez pas 
vous recenser en ligne, des 
questionnaires papier vous seront 
remis par l’agent recenseur.

Pourquoi êtes-vous recensés ?
Le recensement de la population 
permet de savoir combien de 
personnes vivent en France et 
d’établir la population officielle de 
chaque commune.
Le recensement fournit également 
des statistiques sur la population : 
âge, profession, moyen de transport 
utilisés, et sur les logements etc…

Recensement de la population
Les résultats du recensement de la 
population sont essentiels pour la 
vie de la commune. Ils permettent 
de :
- Déterminer la participation de 
l’Etat au budget de notre 
commune : plus la commune est 
peuplée, plus cette dotation est 
importante ! Répondre au 
recensement, c’est donc permettre 
à la commune de disposer des 
ressources nécessaires à son 
fonctionnement.
- Définir le nombre d’élus au 
conseil municipal, le mode de 
scrutin, etc…
- Identifier les besoins 
notamment en termes 
d’équipements publics collectifs, 
de commerces et de logements.

Pour toute information concernant 
le recensement de notre 
commune, veuillez contacter la 
mairie.

Le recensement de la population 
se déroulera du 16 janvier au 15 
février 2025.

le-recensement-et-moi.fr

Ulysse Foucher Andréa Meyer

Patrice Warnez Cécile Ferrara

Les 4 agents recenseurs pour La Coquille

le-recensement-et-moi.fr
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Permanence des Centres 
Médico-Sociaux (CMS)
CMS de LA COQUILLE
1 Square Jean Jaurès
CMS de THIVIERS
6 Avenue de Verdun

Service Social ouvert au public de 
9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
(uniquement sur rendez-vous). 
Téléphoner au secrétariat primo-
accueil :
05 53 02 07 40

Commerces et servicesLe Coquillard

CIAS Périgord-Limousin
Le Centre Intercommunal d’Action 
Sociale (CIAS) est un service 
essentiel sur le territoire de la 
Communauté de Communes 
Périgord-Limousin. Il a pour 
vocation de mener une action 
sociale s’appuyant sur des valeurs 
de solidarité, d’entraide, de 
prévention, de respect et de 
professionnalisme. Le CIAS 
Périgord-Limousin a plusieurs 
champs d’action :

Le service d'aide à la personne
Le service d’aide à la personne 
favorise le maintien à domicile et 
améliore le quotidien des 
personnes en retour d’hospi-
talisation, perte d’autonomie, 
atteintes de pathologie de la 
mémoire ou handicapées. Les 
aides à domicile et auxiliaire de vie 
apportent également un soutien 
aux aidants familiaux et 
permettent de vous soulager pour 
vous aider au quotidien (entretien, 
courses, sorties..).
Selon les situations, plusieurs 
aides financières existent. Chaque 
cas étant spécifique, ne pas hésiter 
à contacter le CIAS pour avoir 
toutes les précisions. 
Les référentes de secteur se 
tiennent à votre disposition pour 
constituer les dossiers de 
demande d’aide à domicile (caisse 
de retraite, APA : allocation 
personnalisée d’autonomie), et 
assurer le suivi des prestations. 
Contact : 05 53 52 58 17 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 14h à 17h.

Pour assurer au mieux cette 
mission d’aide à domicile, le CIAS 
recrute régulièrement.  Si vous êtes 
dynamique et motivé pour prendre 
soin de nos ainés, n’hésitez pas à 
postuler  auprès  du service  RH  du
CIAS : aurelie.ambert@perigord-
limousin.fr 

Informations municipales

CIAS PERIGORD-LIMOUSIN
3 place de la République THIVIERS
05 53 52 58 17 ou 05 53 62 30 94
Du lundi au vendredi : 8h30-12h / 
14h-17h

Le service de portage de repas à 
domicile
Le service assure la livraison de 
repas complets et diversifiés sur les 
communes de Chalais, Firbeix, 
Jumilhac le Grand, La Coquille, 
Miallet, St Jory de Chalais, St Paul la 
Roche, St Priest les Fougères, St 
Pierre de Frugie. Les repas sont 
fabriqués à la cuisine centrale du 
Centre Hospitalier de Nontron et 
conditionnés en barquettes de 
rations individuelles scellées sous 
film plastique (conditions 
d’hygiène parfaites). Les livraisons 
en véhicule frigorifique sont 
assurées tous les jours (sauf le 
dimanche) par du personnel 
compétent et toujours à l’écoute de 
vos besoins. Les repas sont livrés la 
veille pour une consommation le 
lendemain. 
Contact : 06 73 68 59 84 
Du lundi au samedi de 8h30 à 17h
Pour les autres communes vous 
pouvez contacter le Centre 
hospitalier d’Excideuil au :
05 53 62 25 01

Les aides d'urgence 
Le CIAS peut apporter une aide 
financière (plafonnée annuel-
lement et suivant la composition 
familiale) aux personnes dans le 
besoin. Il s’agit de secours 
d’urgence (bons alimentaires, bon 
d’essence, bon pour achat de 
bouteille de gaz ou de bidon de 
pétrole) soumis aux ressources et 
attribués sur la base d’un rapport 
établi par un travailleur social du 
Centre Médico-Social (CMS) du 
secteur.
Contact :  05 53 02 07 40
CMS Thiviers : 6 rue de Verdun
CMS La Coquille :  square Jean 
Jaurès
Le service vient d’être lauréat pour 
son projet "programme alimentaire 
local" dans le cadre de l’appel à 
projets  "mieux  manger  pour tous"

de la Direction Régionale de 
l’économie, du travail et des 
solidarités. L’objectif premier est 
d’inciter à consommer des produits 
locaux et de saison, afin de lutter 
contre la précarité alimentaire. Des 
actions ouvertes au plus grand 
nombre seront organisées sur cette 
thématique dès l’année 2025. 
Pensez à nous suivre sur les 
réseaux sociaux.

Aide sociale et domiciliation
Le service peut aussi vous 
accompagner pour constituer les 
demandes d’aide sociale pour 
l’accueil en EHPAD ou foyer 
d’établissement spécialisé. Il est 
aussi possible de bénéficier d’une 
élection de domicile si vous n’avez 
pas de domicile stable.
Contact : 05 53 62 30 94 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 14h à 17h.
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Informations municipales

Électricité générale
Besoin d’un électricien ?
Récemment créée sur la commune 
de La Coquille, l’entreprise 
MEGAHOME vous propose ses 
services d’électricité générale. Avec 
mes 14 ans d’expérience dans le 
domaine, je pourrai vous 
accompagner au mieux dans la 
conception et la réalisation de vos 
projets. Pour plus d’informations 
vous pouvez consulter le site 
www.megahome24.fr ou bien me 
contacter par message sur 
antony@megahome24.fr ou entre 
9h et 17h par téléphone au :
07 83 99 61 61

Du 1er septembre au 30 juin :
               du mardi au samedi  
                      de 9h à 12h
                    et 14h à 17h45

Du 1er juillet au 31 août :
              du mardi au samedi 
                    de 7h30 à 13h
Fermée le lundi, dimanche et les 
jours fériés.
Pour le passage à la déchèterie vous 
devez vous munir de votre carte 
d'accès.

Tél. : 05 53 52 43 76

Horaires de la déchèterie

France Services
Pour information France Services à 
Thiviers propose un 
accompagnement aux premières 
démarches sur internet auprès des 
différents services publics.
Pour plus d'informations :
Tél. : 05 86 86 89 00 
(ligne téléphonique ouverte 
uniquement le matin)

Maison des services, 
Rue Henri Saumande
24800 Thiviers

Du lundi au vendredi (uniquement 
sur rendez-vous). 

franceservices@thiviers.fr

Permanences et missions des 
partenaires : 

Atelier budgétaire
Œuvre pour la prévention du 
surendettement et l'inclusion 
bancaire et sociale. Permanence le 
1er jeudi du mois (après-midi) et le 
3ème jeudi du mois (matin)
Tél. : 09 84 36 66 89

CASSIOPEA
Association qui propose de la 
téléassistance, l'écoute des victimes 
ou témoins de maltraitance et la 
prévention séniors. Sur rendez-vous 
au 05 53 53 54 54

CARSAT
Suivre la carrière des assurés, 
informer les salariés sur leurs droits 
concernant la retraite. Conseiller les 
futurs retraités. Traitement des 
demandes de retraites et paiements 
des retraités. Sur rendez-vous au 
3960

CDAD (Conseil départemental de 
l'accès au droit)
Information générale sur ses droits 
et ses obligations et d'une 
orientation vers les organismes 
chargés de leur mise en œuvre. Aide 
dans l'accomplissement de toute 
démarche en vue de l'exercice d'un 
droit ou de l'exécution d'une 
obligation de nature juridique et 
d'une     assistance     au     cours    de 

procédures non juridictionnelles. 
Permenance le 1er vendredi du mois 
de 9h à 12h.
Tél. : 05 86 86 89 00

Centre Hospitalier de Périgueux
Repérer et évaluer les fragilités des 
65 ans et plus et engager un plan de 
prévention adapté pour les résorber. 
Consultation approfondie gratuite 
accessible sans prescription. 
Permanence le 4ème jeudi du mois 
de 9h à 16h30.
Tél. : 05 53 45 30 55

CIDFF
Favoriser l'autonomie sociale, 
professionnelle et personnelle des 
femmes. Promouvoir l'égalité entre 
les femmes et les hommes. 
Permanence le 3ème vendredi du 
mois de 9h15 à 12h.
Tél. : 05 53 35 90 90 
ou secretariat@cidff24.fr

Conciliateur de justice
Règlement amiable de litiges de la 
vie quotidienne. Permanence le 
2ème vendredi du mois de 13h30 à 
16h30
Tél. : 05 86 86 89 00

CPAM
Gestion des droits à l'assurance 
maladie pour les assurés, 
versements des prestations, 
remboursements des avances et des 
frais médicaux. Mise en œuvre de 
campagnes de prévention auprès 
des assurés. Permanence tous les 
mardis de 9h à 12h30 et de 13h30 à 
16h et tous les jeudis de 8h30 à
12h30 et de 13h30 à 16h.
Tél. : 3646 ou via votre espace 
personnel AMELI

DGFIP - Finances Publiques
Gère le recouvrement des impôts 
des particuliers, des entreprises et 
des collectivités locales. Assure la 
tenue des comptes des collectivités, 
le contrôle fiscal, le contentieux et la 
gestion du Domaine. Sur rendez-
vous téléphonique via le site :
www.impots.gouv.fr

Accompagnement déclaration en 
ligne :
0 809 401 401
Impôts Nontron :
05 53 60 82 00
Impôts Périgueux (biens 
immobiliers) :
05 53 03 14 80

mailto:franceservices@thiviers.fr
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Les évènements municipaux et associatifs à venir
Jour

samedi 11 janvier :
Super Loto des Rois

11

Organisé par le Comité des Fêtes, ce loto, animé par Jean-
Marie, démarrera à 20h45 (ouverture des portes à 19h), à 
l'Espace Culturel Claude Boyer.

15 parties dont partie spéciale et bourriche. 

Buvette et petite restauration sur place. 

Réservation : 06 80 62 09 29

13

L'agenda du mois

dimanche 5 janvier :
Loto de l'Association colombophile Le Messager5

Organisé par l'Association colombophile Le Messager, ce loto, 
animé par Sandra, démarrera à 14h30 (ouverture des portes à 
13h), à l'Espace Culturel Claude Boyer.

15 parties dont partie spéciale et bourriche. 

Buvette et petite restauration sur place. 

Réservation : 06 19 05 57 37

lundi 13 janvier :
Don de sang13
Une collecte de don de sang est prévue le lundi 13 janvier 
entre 15h30 et 18h30, à l'Espace Culturel Claude Boyer. 

Ne pas venir à jeun, être âgé de 18 ans et se munir d'une 
pièce d'identité.

Prise de rendez-vous possible :

dondesang.efs.sante.fr 

dondesang.efs.sante.fr/
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L'agenda du mois
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jeudi 16 janvier :
Soirée Cinéma | Film : Jamais sans mon psy

16

samedi 25 janvier :
Vœux de la municipalité25

Madame le Maire et les membres du Conseil Municipal ont le 
plaisir de vous inviter à la cérémonie des Vœux et à 
l’inauguration de l’Esplanade Joséphine Baker. L’inauguration 
se déroulera à l’Esplanade (aux abords de l’école élémentaire 
Joséphine Baker) le samedi 25 janvier 2025 à 11h et sera 
suivie des vœux de la Municipalité et d’un vin d’honneur à 
l’Espace Culturel. 

A l'Espace Culturel Claude Boyer à 20h30, avec l'Association 
Ciné Passion. 

Entrée : 7€                  -14 ans : 4,50€
Tarif réduit : 6€          Carte 5 places : 22,50€      

Achat de billets possible en ligne

Synopsis :
Le Dr Béranger est un homme heureux. Sa vie serait parfaite s’il n’y 
avait pas ce patient très angoissé et extrêmement collant : Damien 
Leroy. Pour enfin s’en débarrasser, il lui fait croire que le seul moyen 
de guérir est de trouver le grand amour. Mais alors qu’il s’apprête à 
fêter ses 30 ans de mariage, sa fille lui annonce qu’elle a enfin 
trouvé l’homme de sa vie qui n’est autre que… Damien. La fête va 
virer au cauchemar.
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Actualités des associations 
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Samedi 16 novembre, 25 adhérents 
se sont retrouvés à Chalus, pour le 
traditionnel repas de fin d'année. 
Tous ont apprécié l'excellent menu 
servi au restaurant Au Comptoir de 
Cécile, dont nous remercions 
l'équipe pour leur accueil.
Bienvenue aux nouveaux 
adhérents, et rendez-vous pour la 
galette des rois jeudi 16 janvier.
Bonne et heureuse année 2025 !

Club de l'Espoir

Les membres des associations du 
Tennis Club La Coquille et du 
jumelage se sont mobilisés au 
profit du Téléthon, le samedi 30 
novembre au complexe sportif. 
Multi-activités sur les courts de 
tennis, vente de boissons 
chaudes    et     froides,    gâteaux, 

Participation au Téléthon du Tennis Club de La Coquille et 
de l’Association de Jumelage La Coquille - Romrod

Depuis septembre, La Coquille a 
l’honneur d’accueillir le siège de 
l’Association de Football des 
Sapeurs-Pompiers de France 
(AFSPF). Dédiée à la promotion 
du football et du futsal parmi les 
sapeurs-pompiers de France, 
l’AFSPF, fondée le 23 septembre 
1994, s’engage depuis trois 
décennies à développer la 
pratique de ces sports au sein 
des sapeurs-pompiers. Elle 
renforce ainsi la cohésion et 
l’esprit d’équipe, des valeurs 
indispensables dans leur 
quotidien. 
L’AFSPF organise chaque année 
des championnats de France de 
football et de futsal, rassemblant 
les meilleurs talents des casernes 
de tout le pays. Ces compétitions 
comptent les catégories National 
1, National 2, National 3, un 
championnat de France de 
football féminin, ainsi qu’un 
championnat de France de futsal. 
L’association est également 
représentée par une équipe 
nationale qui brille sur les scènes

Une association nationale s’installe à La Coquille : l’AFSPF

pesée de raquette, prêt de jeux 
en bois par la ludothèque de 
Thiviers. Suite le dimanche à 
Saint-Jory-de-Chalais avec un 
baptême de motos. Nous 
remercions les nombreux 
donateurs. Somme récoltée : 
1300€.

européennes et mondiales, tout 
en participant à des compétitions 
inter-services et inter-armées au 
niveau national. Par ailleurs, une 
équipe nationale féminine est en 
cours de création, marquant une 
nouvelle étape dans le 
développement de l’association 
et la promotion du sport au 
féminin.
L’installation du siège de l’AFSPF 
à La Coquille est une première 
historique pour la commune, qui 
a désormais le privilège 
d’accueillir une association 
d’envergure nationale. Cette 
reconnaissance est d’autant plus 
significative que Julien Thomas, 
habitant de La Coquille, sapeur-
pompier volontaire au centre de 
secours de La Coquille et sapeur-
pompier professionnel à 
Périgueux, a été élu secrétaire 
général de l’association. 
Nous souhaitons la bienvenue à 
l’AFSPF sur notre commune.



http://www.ville-lacoquille.fr
mailto:mairie.la.coquille@wanadoo.fr
https://www.facebook.com/profile.php?id=100092758328551

